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LICITATION ENTRE UN FAILLI ET LE CESSIONNAIRE DES COHÉRITIERS DU 

FAILLI. — SURENCHÈRE AUTORISÉE PAR L'ARTICLE 573 DU KOUVEAU 

CODE DE COMMERCE. 

1° Le Gestionnaire de cohéritiers a-t-il les mêmes droits que ses cédans, 
et notamment celui ouvert par l'article 885 du Code civil? (Oui.) 

2» Néanmoins, le droit de surenchère ouvert par l'article 573 du nou-
veau Code de commerce peut-il être exercé contre le cessionnaire 
d'une partie des cohéritiers resté adjudicataire sur la licitation pour-
suivie entre lui et les syndics de la faillite d'un autre cohéritier? 
(Oui.) 

En fait, la vente par licitation d 'une maison sise aux Thèmes avait 
été poursuivie entre le syndic de la faillite du sieur Lepelletier et le 

sieur Michot, cessionnaire, moyennant 18,000 francs, des droits de ce-

lui-ci. 

Le sieur Michot s'en était rendu adjudicataire moyennant 6,000 fr. 

Une surenchère du dixième avait été faite, conformément à l'ar-
ticle 575 du Code de commerce, par un sieur Petit, qui ne se qualifiait 

pas même créancier de la faillite ; mais cela était indifférent, le droit de 

surenchère étant ouvert au profit de toute personne. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine avait déclaré cétte suren-
chère nulle par les motifs suivans: 

« Attendu que l'article 513 du Code de commerce ne donne la faculté de sur-
enchérir que les immeubles appartenant au failli; 

» Attendu que, par l'effet de la iicitation, et en vertu de l'article 883 du Code 
civil, l'immeuble en question devait et doit être réputé n'avoir jamais appartenu 
au failli; 

« Attendu que la circonstance que c'est entre un cessionnaire de cohéritiers et 
le failli, autre cohéritier, que la licitation a eu lieu, n'empêche point l'application 
dudit article 883 précité, puisque, d'une part, le fait de la cession étranger au 
failli n'a pu lui conforer un droit qu'il n'aurait pas eu à rencontre de ses cohé-
ritiers, et puisque, d'autre part, le cessionnaire, quant à l'immeuble dont il s'agit, 
jouissait de l'universalité des droits des cédans; 

» Déclare nulle et de nulle effet la surenchère faite à la requête de Petit, par 
acte au greffe du 26 décembre présent mois, enregistré; sur le prix de la maison 
sise aux Thèmes, commune dy Neuilly, vieille route, 57, formant le premier de 
l'enchère qui précède, et adjugés au sieur Michot parjugement du 12 dudit mois 
de décembre; et condamne ledit sieur Petit aux dépens, que le sieur Michot pourra 
employer en tout événement en frais privilégiés de poursuites d'ordre, et les par-
ties deMe Legros en frais de présence à la vente. » 

Devant la Cour, Mc Moulin, avocat du sieur Petit, soutenait : 1° que le 

sieur Michot ne pouvait pas invoquer le bénéfice de l'article 885 du Code 

civil, le droit ouvert par cet article étant inhérent à la qualité de cohéri-

tier et ne pouvant être cédé ; 2° qu'en supposant que le sieur Michot 

fût à tous les droits des cohéritiers du sieur Lepelletier, il ne pouvait les 

exercer au préjudice de la masse des créanciers de ce dernier ; qu'à l 'é-

gard de cette masse, l'adjudication ne devenait définitive et ne pouvait 

produire ses effets qu'après l'expiration du délai de la surenchère ou-

verte par l 'article 575 du Code de commerce. 

M" Simon défendait la sentence des premiers juges, et faisait remar-

quer que le bénéfice de l'article 885, ouvert par cet article au profit 

du cohéritier, était étendu aux communistes en général par les art. 1688 
et 1872 du Code civil, qu'ainsi le principe était le même que l'on con-

sidérât le sieur Michot comme cohéritier ou comme simple commu-
niste. 

Mais la Cour, sur les conclusions conformes de M. Bûrville, avocat-gé-

néral, a rendu l 'arrêt suivant : 

« La Cour, 

» Considérant que si, aux termes- de l 'artfcle 883 du Code civil , chaque cohéri-
tier est censé avoir succédé seul et immédiatement aux biens qui lui sont échus 
sur licitation, cette fiction de la loi ne peut être que le résultat d'une licitation dé-
finitive après l'expiration des délais de la surenchère, d'où il suit que le droit de 
surenchère, consacré d'une manière générale et absolue par l'article 573 du Code 
de commerce, subsiste, lors même que le cohéritier du failli s 'est rendu adjudi 
cataire sur licitation d'un immeuble de la succession, puisque l'exercice même de 
ce droit prouve qne ce cohéritier n'est point encore saisi irrévocablement de la 
propriété de cet immenble, et ne saurait dès lors invoquer la fiction de l'art. 883 

du Code civil, infirme. » 

Observations. Nous croyons le principe posé par cet arrêt vrai 

à l'égard des créanciers de la succession, parce que vis-à-vis d'eux 

l'adjudication est une véritable vente; le cohéritier adjudicataire 

ne leur devant que la représentation de son prix, lorsqu'il leur a 

fait les notifications prescrites par les articles 2183 et suivans du 

Code civil. Ainsi point de doute que les créanciers de la succes-

sion ne puissent surenchérir sur l 'immeuble adjugé même à un 

cohéritier, celui-ci ne pouvant se prévaloir contre eux du bénéfice 
de l'article 883 du Gode civil. 

Mais à l'égard des créanciers personnels d'un cohéritier en fail 

lite ou non, nous ne pouvons admettre la doctrine de l'arrêt : la 

raison en est que les créanciers personnels du cohéritier ne peu-

vent avoir plus do droit que lui, et qu'à son égard la licitation 

n est point une vente mais un véritable partage; et voilà pourquoi 
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Attendu.que le sieur A Delaroche, dûment appelé, justifie de l'im-

se trouve de comparaître aujourd'hui à la barre delà 

peuvent, pas plus que les créanciers du cohéritier non failli, avoir 

plus de droits que lui ; ils peuvent d'ailleurs, par leursyndic, faire 

tous les actes conservatoires de leurs droits, former opposition au 

partage (article 882), ou mieux encore, et lorsque, comme dans 

l'espèce, les cohéritiers du failli ont cédé leurs droits à un tiers, 

évincer ce tiers en lui remboursant le prix de la cession (article 

841), et alors naîtra pour eux le droit de surenchère autorisé par 

l'art. 573, l'immeuble ne pouvant plus être adjugé qu'à un tiers; 

ou enfin, dans le cas où ils se trouvent auprès d'un des cohéri-

tiers du failli, c'est à eux à faire monter le prix le plus haut pos-

sible ou à se rendre adjudicataire avec l'autorisation du juge-com-

missaire ou du Tribunal de la faillite , car ils doivent savoir que, 

si l'un des cohéritiers se rend adjudicataire, il n'y aura pas pour 
eux la ressource de la surenchère. 

Nous nous sommes permis ces observations parce que la déci-

sion de la Cour nous a paru d'autant plus grave qu'elle peut être 

d'une application fréquente. Il n'est pas rare, en effet, de rencon-

trer des liquidations et des licitations embarrassées par la faillite 

de l'un des héritiers, et il nous a semblé que l'état de faillite de 

l'un des héritiers ne pouvait, en droit, apporter une aussi grave 

dérogation aux principes du droit commun. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU GARD. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence de M. le conseiller de Clausonnc. — Audiences des 10 

et 11 février. 
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l'article pré-

s, au palais de la Chambre des pairs, le mercredi 16 fé-

Le projet d'ordonnance lu par M. le président est 
et adopte a l'unanimité. mis aux voix 

MEURTRE COMMIS AVEC PREMEDITATION PAR UN ENFANT DE ONZE ANS SUR LA 

PERSONNE DE SON ONCLE. COMPLICITÉ DU PÈRE ET DE LA MÈRE. 

Il existait depuis longtemps une vive inimitié entre la famille 

Rey et le nommé Rernard Marcellin, boulanger à Montfrin. Vieux 

garçon vivant avec sa mère et l'objet de toutes ses préférences, 

Bernard, à ce qu'il paraît, avait obtenu d'elle un testament en sa 

faveur. Cet acte, dont les dispositions n'étaient cependant, pas 

connues, avait excité la jaiousie de Christine Coulomb, sa niè-

ce, femme de Jean' Rey et petite-fille de la veuve Marcellin ; de 

fréquentes altercations avaient eu lieu. Dans la soirée du 23 no-

vembre dernier, la femme Rey envoya son fils Alexandre, âgé de 

onze ans, acheter du pain chez son oncle; celui-ci refusa de lui 

en donner. Étonnée de ce procédé, Christine Coulomb se rendit 

elle-même dans la boutique de Bernard Marcellii et renouvela sa 

demande : nouveau refus. Une querelle s'engagea ; dès violences 

auraient même eu lieu entre l'oncle et la nièce. Chassée de la 

maison, celle-ci se rendit immédia emeit chez M. le maire et se 

plaignit du refus qu'elle venait d'essuyer. Le maire lui fit obser-

ver qu'étant ouvertement brouillée avec son oncle, ce n'était pas 

à lui, mais à tout autre boulanger, qu'elle devait s'adresser. 11 lui 

enjoignit de ne plus retourner dans sa boutique , et comme la 

femme Rey alléguait qu'elle était obligée d'y revenir de toute né-

cessité pour chercher l'un de ses sabots, perdu au milieu de la 

dispute, ce magistrat, voulant prévenir le retour d'une scène vio-

lente, eut soin de la faire accompagner par sa domestique, à la-

quelle il donna l'ordre formel de réclamer elle-même le sabot, ce 

qui fut exécuté ; mais, malgré les recherches les plus minutieuses, 

le sabot ne se retrouva pas. La femme Rey prit alors le parti de 
se rétirer. 

Trois quarts d'heure après Bernard Marcellin tombait frappé 

d'un coup de couteau dans la poitrine et expirait presque sur-le-
champ. 

Quel était l'auteur de cet audacieux attentat, commis au centre 

d'une commune de 2,400 ames, à une heure de la journée où 

toute la population des campagnes rentre dans ses foyers ? 'Quelle 

main assez sûre d'elle-même avait porté ce coup terrible qui avait 

suffi pour donner une mort instantanée à l'infortuné Marcellin ? 

Telles furent les questions que 'chacun s'adressait avec terreur, 
hésitant à choisir et à désigner le coupable. 

La voix publique accusa tout d'abord Jean Rey, mari de Chris-

tine Coulomb. On savait les motifs d'animosité qui existaient entre 

lui et Bernard Marcellin. Des voisins, attirés par le bruit de l'é-

vénement, prétendaient l'avoir \a sur le seuil de la maison de la 

victime, un bâton à la main, puis se dirigeant à grands pas vers sa 

demeure précédé par une femme et un enfant. 11 n'en était rien 

cependant On ne tarda pas à connaître le véritable auteur du 

crime; mais telle fut la stupéfaction produite par cette découverte 

qu'on n'osait croire à l'évidence, tant il paraissait impossible 

.qu'un homme de la force de Marcellin eût succombé sous l'at-

teinte d'un enfant à peine âgé de onze ans. Voici dans quelles 

— Les deux frères Fagotte et le petit Prudhomme sont trois 

bambins atteints d'un amour désordonné pour la ga'ette et le 

sucre d'orge. C'est chez le pâtissier et l'épicier que vont s'englou-

tir tous les sous qu'ils parviennent à escamoter, et leur adresse 

en ce genre, stimulée par les exigences de leur estomac, s'est ra-

pidement développée. Mais il est des jours néfastes pour les plus 

habiles. Hier les poches des trois gourmands polissons étaient 

vides, les mamans avaient été sourdes à toutes les prières, et leur 

vigilance avait mis les plus adroites ruses en défaut. Dans celte 

triste conjoncture, tous trois délibéraient sur le parti à prendre; 

or le lieu de leurs délibérations se trouvait précisément à quatre 

pas d'un pâtissier dont les produits frais sortis du four exhalaient 

un parfum capable de tenter des gens plus sages.- « Ecoutez, dit 

le plus jeune, je sais où il y a de l'argent qui ne sert à personne, 

car je le vois tous les jours à la même place; ce soni de grands 

sous, larges comme ma niaui, et avec lesquels nous pourrons 

acheter toute la boutique. Venez. » 

La bande affamée se mil en marche et arriva bientôt à la porte 

d'un marchand de curiosités, rue Castiglione, où se trouvait une 

L'accusation s'est efforcée d'établir la participation de la femme 

Rey et de son mari à l'acccomplissèment du crime. Dès le lende-

main du meurtre, l'enfant aurait déclaré au brigadier de gendar-

merie que son père lui avait remis un couteau pointu en lui di-

sant : // faut l'éventrer. Il aurait répété cet aveu devant d'autres 

personnes, notamment en présence du garde Delbos. Lors de son 

premier interrogatoire par M. le juge d'instruction, il aurait ra-

conté qu'ils s'étaient rendus chez son oncle avec l'intention de 

lui chercher quèrellc s'il leur refusait du pain. Ce qui tendrait 

encore à prouver qu'Alexandre Rey aurait agi à l'instigation de 

son père et de sa mère, c'est que ceux-ci auraient essayé de lui 

suggérer des réponses et auraient fait dans ce bfît certaines dé-

marches auprès d'un témoin. Enfin il paraîtrait constant qu'après 

l'arrestation de son fils, Rey le père, se voyant sous le poids des 

plus graves soupçons, aurait tenté de se donner la mort par sus-
pension . 

Tels sont les faits qui amènent sur !e banc des accusés Alexan-

dre Rey, Jean Rey et Christine Coulomb. 

On ne peut se défendre d'nn profond sentiment de pitié à la 

vue de cette famille entière dont aucun antécédent fâcheux n'avait 

terni jusqu'à ce jour la réputation. Son attitude modeste aux dé-

bats, l'air ouvert et calme clu père, la figure plus animée mais 

non moins résérvée de la mère , l'insouciance de l'enfant, toute 

dispose à la bienveillance et repousse l'idée du crime qui pèse sur 

leur tête. Le jeune Rey attire surtout l'attention : l'auditoire en-

tier cherche en vain dans ses traits délicats, dans son regard à la 

fois vif et paisible, dans son maintien assuré, un indice qui 

lui révèle une de ces natures exceptionnelles et mauvaises desti-

nées à marcher, dès leurs premiers pas, dans les voies de la per-

dition. . 

M. le président procède à l'interrogatoire des accusés ; le jeune 

Rey répond à toutes les questions,avec une précision et une clarté 

remarquables. Au grand étonnement du public, il s'exprime en 

français et en assez bons termes. Son père et sa mère, au con-

traire, répoudent dans le patois du pays. Leur langage est net, 

exempt de subterfuges et parfaitement mesuré. 

Ou apporte en ce moment à la femme Rey un enfant de six 

mois qu'elle met à son sein. Cet incident excite un mouvement 

d'intérêt très prononcé parmi les dames qui garnissent en grand 

nombre l'unique tribune échappée aux démolitions du Palais. 

L'audition des témoins commence. Les dépositions n'apportent 

aucune nouvelle lumière sur les circonstances qui ont précédé, 

accompagné ou suivi le crime. Le débat oral se traîne péniblement 

à la' suite de l'information écrite ; cependant, en passant par la 

bouche des témoins, il semble que toutes les circonstances qui ten-

dent à établir la complicité du père et de la mère Rey prennent 

un caractère aggravant; mais rien n'indique que l'accusation ait 

gagné du terrain et que son triomyhe soit assuré. 

M. Desponassous, substitut de M. le procureur-général, prend la 

parole dans un réquisitoire plein d'entraînement et de logique. Il 

résume les charges qui s'élèvent contre les accusés. Après avoir 

établi que le jeune Rey a agi volontairement, avec préméditation 

et discernement, l'organe du ministère public s'attache à démon-

trer que l'action de cet' enfant lui a été suggérée par son père et sa 

mère. Interrogeant les démarches, la conduite et les propos de 

ceux-ci , s'armant contre la femme Rey de sa persistance à revenir 

chez son oncle, malgré la défense expresse de M. le maire, et con-

tre Rey de sa présence sur le théâtre du crime, il les montre exci-

tant l'un et l'autre le jeune Alexandre , lui mettant à la main 

l'instrument meurtrier et l'entraînant avec eux pour accomplir 

leur odieux projet. Sains vouloir accorder aux aveux de l'enfant 

plus de portée qu'ils n'en méritent , on ne peut s'empêcher de 

considérer combien ils contribuent à expliquer les moindres dé-

tails de cette rapide et terrible péripétie. Il faut donc les tenir pour 
vrais. 

M. le substitut du procureur-général termine en appelant toutes 

les sévérités de la loi sur la tête de la femme Rey et de son mari. 

Il conjure MM. les jurés de ne point se préoccuper des conséquen-

ces de leur verdict; plus le crime est horrible, inouï, plus il de-

vient nécessaire de donner une satisfaction éclatante à la morale 
'et à la société outragée. 

Me Fargeon, avocat, chargé de la défense du jeune Rey, se lève 

immédiatement. Se plaçant d'abord au point de vue de l'accusa-

tion, qui pense que le meurtre n'a été commis qu'à l'instigation 

des parens, il soutient dans ce cas qu'il y aurait de la part de l'en-

fant absence de toute volonté, puisqu'il n'aurait fait que céder à 

une influence irrésistible. Mais abandonnant bientôt cette thèse, il 

présente avec habileté les circonstances qui tendent à démontrer 

l'impossibilité de leur participation à un acte résultat d'un hasar d 

funeste plutôt que d'une intention même irréfléchie. Il tire de l'â-

" ADJUDICATION DU SERVICE DB, L'ARROSEMENT DE LA VILLE DE PARIS. 

Le mercredi 3 mars prochain, à une heure, il sera procédé, à 

la Préfecture cîe police, à l'adjudication sur soumissions cache-

tées, du service de l'arrosement public de la ville de Paris, pen-
dant neuf années à dater du 15 mars 1841. 

Les personnes qui voudront concourir à cette adjudication de-

vront en adresser la déclaration écrite au préfet de police, le 23 
février au plus tard. 

On peut prendre connaissance du cahier des charges au pre-

mier bureau du s; crétariat général de ladite Préfecture, de midi 

à quatre heures, tous les jours non fériés. 

Les Bals des jeudi, samedi et lundi gras sont de fondation à l'Opéra, 

et les plus suivis de la saison. L'administration obéit au vœu gériéral en 

y joignant celui du mardi. — Pendant les derniers jours du carnaval il 

Y aura donc quatre bals; savoir : Jeudi gras 18 février. -- Samedi gras 

20 février. — Lundi gras 22 février. — Mardi gras 25 février. 

— Le Domina noir, par M»'« Damoreau, le Maître de Chapelle et la Per-
« ucAeavec Chollet et M
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vérité. Mais dans le doute «'est 1 interprétation la plus favorable 
qui doit être aecueillie. 

Après des réplique* animées et un résumé clair et impartial de 

M. le président, les jures entrent dans la salle de leurs délibéra-

tions et en sortent à onze heures et demie apportant un verdict 

qui déclare le jeune Rey coupable et le père et la mère complices 

des blessures ayant donné la mort, sans intention de la donner et 

avec préméditation. La question de discernement est résolue af-

firmativement et l'existence des circonstances atténuantes déclarée 

en faveur du père et de l'enfant. 

Les accusés sont ramenés aux débats. Après les réquisitions du 

ministère public , la Cour rend un arrêt qui condamne la femme 

Rey aux travaux forcés à perpétuité , le père à cinq ans de réclu-

sion et le fils à cinq ans de détention dans une maison de cor-

rection. 

En entendant cette condamnation, la femme Rey pousse des 

cris déchirans. M e Boyer, son avocat, vivement ému, lui adresse 

des paroles consolantes, et cherche, mais inutilement,'} à calmer 

sa douleur. Les condamnés sont emmenés, et durant le court trajet 

qui sépare la salle d'audience de la prison on entend encore les 

plaintes de cette malheureuse. 

Les jurés ont recommandé la femme Rey à la clémence royale. 

COLONIES FRANÇAISES 

GUADELOUPE. 

COUR D'ASSISES DE LA POINTE-A-PITRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Menestrier. — Audiences des 22 octobre 1840 

et jours suivans. 

SÉQUESTRATION PENDANT VINGT-DEUX MOIS DANS UN CACHOT, AVEC TORTU 

RES, PAR UN MAITRE SUR SON ESCLAVE, SOUS PRÉTEXTE D'EMPOISON 

NEMENT . (Voir la Gazette des Tribunaux du 16 février.) 

On ne saurait se faire une idée de l'exaltation excitée dans tou 

te la population créole par les débats de ce procès. 

On remarque à l'ouverture de cette audience que M. le prési-

dent, qui dans tout le cours de cette affaire a' fait preuve de la plus 

grande fermeté, a pris les mesures les plus énergiques pour main 

tenir le bon ordre. Les postes ont été doublés. 

M. le président est surtout l'objet de la haine de ce vieil esprit 

colonial qui ne veut pas reconnaître de limite au droit du maître 

sur l'esclave et qui ne voit dans ce procès que la négation de cette 

toute-puissance. L'honorable magistrat reçoit chaque jour des 

billets anonymes contenant des injures et des menaces. 

Le premier témoin est appelé ; il déclare se nommer Souque (Amand) 

âgé de 40 ans", médecin, demeurant dans la commune du Port-Louis. 

M. Souque connaissait le sieur Douillard et sa femme depuis vingt 

ans. Mme Douillard était atteinte d'une maladie organique à laquelle elle 

a succombé : elle ne voulait prendre aucun remède ; elle avait une idée 

fixe, c'était que Lucile l'avait frappée de quelque maléfice. Elle est morte 

persuadée qu'elle était empoisonnée; mais le docteur Souque n'a rien 

observé qui justifiât cette idée qui était chez elle une monomanie. Elle 

avait beaucoup de chagrin parce qu'elle croyait que Lucile était la con-

cubine de son mari, et dans cette créaance elle pensait que Lucile avait 

intérêt à l'empoisonner. 

Quant au sieur Douillard, il a eu plusieurs attaques d'apoplexie avec 

paralysie ; ces accidens ont fort affaibli ses facultés mentales : la dernière 

attaque a été si forte que la paralysie a duré plusieurs années. 

Le docteur Bouchet, appelé en vertu du pouvoir discrétionnaire du 

président, est invité à donner des renseignemens sur le cachot où a été 

renfermée Lucile: il déclare qu'il n'a fait qu'examiner extérieurement 

le cachot, lequel est môme plus haut que les cachots des autres habita-

tions. 

M. le président : Ah ! mon Dieu ! Que sont donc ces cachots ! — 

B. Comme tous ceux bâtis par les ancêtres des colons. 

D. Y a-t-il d'autres ouvertures que la porte ? -— R. Je n'en sais rien ; 

je n 'ai pas fait le tour. 

M. le procureur du Roi : Tous les cachots de la colonie ne ressem-

blent pas à celui que possède l'accusé ? 

Le défenseur : C'est cependant ce que dit le docteur Souque. 

M. le président :, Si le docteur dit vrai, il faut faire raser tous ces ca-

chots. 

Sur la demande du défenseur, la question est de nouveau posée au té-

moin, qui persiste et ajoute : je ne prétends pas , au reste, approuver 

ces cachots ; je dis seulement qu'ils existent. 

D. Douillard est-il humain ? — R. C'est le meilleur des maîtres.... 

J'ai été témoin de sa libéralité envers Lucile. Celle-ci l'a parfaitement 

soigné dans sa maladie. Une terre de cinquante moëdes (1,782 fr.) a été 

achetée pour elle par l'accusé. 
" 4 "'-■-* n-Ti^i,.: w; (]e 53 ans curé de la commune de M. Augustin Nicolaï , 

l'Anse-Bertrand': 

« Il y a dix-huit mois environ qu'Ador, mère de Lucile, me pria d'in 

tervenir auprès de l'accusé pour obtenir la grâce de celle-ci : j'étais ma-

lade et ne pouvant me rendre en personne auprès du sieur Douillard, 

je lui écrivis pour lui demander le pardon de Lucile. Il me le refusa fort 

poliment dans une longne lettre, que je n'ai pas conservée. Ce refus était 

motivé sur les soupçons d'empoisonnement qu'il avait contre Lucile. J'ai 

entendu dire qu'on devait la déporter et je n'ai su sa captivité que par 

Ador. L'accusé est un bon maître, c'est la Providence des malheureux de 

son quartier. Au reste, Ador est la seule qui ait réclamé mon interven-

tion pour Lucile auprès du maître de cette dernière. » 

M. le président : Il me semble, M. le curé, que vous n'auriez pas dû 

vous borner à une simple lettre; vous, missionnaire de paix et apôtre 

de l'humanité, vous auriez dû agir d'une manière plus pressante et 

plus efficace. 
Le témoin : Je ne dois point rn'interposer entre le maître et l'esclave. 

Cela est opposé à mon ministère. Je reconduis souvent à leurs maîtres 

des esclaves fugitifs et j'obtiens toujours leur grâce. 

Lucile (la victime), âgée de quarante-cinq ans environ, esclave de 

l'accusé, dépose en ces termes : 

a Mon maître me fit mettre au cachot en me disant : « Empoi-

sonneuse, va pourrir dans le cachot! » Ce fut Albert, le commandeur, 

qui m'enferma dans le cachot et m'enferra la jambe et la main gauches 

dans deux jambières superposées ; la main droite fut attachée à un an-

neau mobile. Je souffrais et je criais tant, qu'au bout de vingt-quatre 

heures on me laissa la main droite libre. J'ai prié monsieur de me lais-

ser me confesser avant de mourir ; il n'a pas voulu. On m'accuse d'avoir 

empoisonné madame ; cela n'est pas vrai. 

» J'ai soigné mon maître dans ses maladies pendant trois ans et six 

mois; il me promettait toujours de m'affranchir. Voyant qu'il tardait à 

remplir sa promesse, je lui demandai à m'acheter, et Alexandre, mon 

frère, lui offrit la somme nécessaire : « Je ne là vendrai ni pour de l'or 

ni pour de l'argent, » dit mon maître irrité. J'implorai la sœur de 

monsieur : elle intervint et l'invita à me vendre ; il persista dans son 

refus, disant qu'il voulait me faire du bien dans son testament, à cause 

de mes bon soins. Monsieur partit pour la Ravine-Chaude ; à son re-

tour, ses procédés envers moi changèrent à tel point que, lorsque je me 

présentai, il me donna sans motif un soufflet, puis il enjoignit à Albert 

de me conduire dans la lisière d'une pièce de cannes et de m'y infliger 

quinze coups de fouet, ce qui fut exécuté.
 ( 

» Ma nourriture dans le cachot consistait dans un peu de tanne de 

manioc et dans un morceau de morue bouillie. J'avais deux bouteilles 

d'eau par jour. J'ai réclamé une seconde fois l'assistance du curé : Mon-

sieur a été sourd à ma prière. Cependant j'ai comme lui une âme à sau-

ver. Je souffrais quelquefois de la faim et de la soif. Mu« Virginie, fille 

de monsieur, me faisait passer de temps en temps un demi franc. Quand 

monsieur donnait à dîner à ses amis, elle m'envoyait du pain et du fro-

mage. Ma fille Célina, qui vit avec M. Lapierre, m'envoyait de la confi-

ture, du fromage et du saucisson. Je suis entrée très jeune au service de 

monsieur. C'est une servante nommée Annette, qui me devait de l'ar-

gent, qui m'accusa la première d'avoir empoisonné madame. Cette fille, 

ainsi que lesautres servantes et les nègres de l'habitation, me détestait 

rce que monsieur avait des préférences pour moi : en effet, il vivait 

avecAndrèze et moi. Monsieur parlait souvent des pertes qu'il faisait et 

les attribuait à Polkône. Quand je le voyais en colère, je l'adoucissais 

en lui disant : « Monsieur, ne chargez pas votre âme. » 

Un jour, une femme nommée Kelté, qui avait été écartée do l'ha-

bitation comme soupçonnée d'empoisonnement, s'y représenta et vint 

trouver monsieur en lui offrant un paquet d'échalotes. Ketté était dé-

vote et avait desenfans sur l'habitation. Plus tard monsieur, dont les 

bœufs périssaient, la soupçonnant de les empoisonner , lui ht donner 

vingt-neuf coups de fouet à côté du trou où l'on venait d'enterrer un 

bœuf. A la suite de ce châtiment, elle fut jetée au cachot, où elle resta 

pendant un an. Huit jours après avoir obtenu sa mise en liberté, elle 

mourut chez sa fille Marie -Thérèse. Cette dernière, Adrienne etPulixèfle 

ont été également fouettées pour soupçons d'empoisonnement ; Albert 

administrait les chàtimens. Jusqu'à mon emprisonnement, j'ai considéré 

monsieur comme un père; il faisait des pertes nombreuses de bestiaux, 

mais il en mourait aussi beaucoup sur toutes les autres habitations du 

quartier. 

» Les nègres de l'habitation me haïssaient, parce qu'étant dans les 

bonnes grâces de mon maître ils pensaient que je lui faisais des rapports 

contre eux. 

D. N'a-t-il pas affranchi Félicité, votre fille? — R. Oui, un samedi 

matin ; mais il refusa de m'affranchir, sous le prétexte que je l'aban-

donnerais et causerais de le soigner. 

D. Pourquoi a-t-il affranchi Félicité? — R. Parce que c'est sa tille. 

D. L'atelier ne croyait-il pas que les bœufs mouraient empoisonnés?— 

R. Chacun a son idée ; je ne connais pas celle de l'atelier. 

M. le président, à l'accusé : Vous venez d'entendre la déposition du 

témoin, qu'avez-vous à dire? — R. Ketté a tué une de mes négresses, 

en voulant l'accoucher, au lieu d'attendre- l'arrivée du docteur Souque. 

C'est pour cela que j'ai mis Ketté au cachot; elle n'a point reçu un coup 

de fouet. Quant à Polixène, je ne l'ai point châtié parce qu'il aurait em-

poisonné mes bœufs, mais sur la plainte de son frère, dont il avait volé 

le manioc. 

M. le président, à Lucile : N'avez-vous pas été piquée dans le cachot 

par un insecte venimeux, appelé vulgairement mille-pieds?. — R. Oui. 

La douleur que j'éprouvai fut si vive, que je fis un effort et parvins à 

me débarrasser de la jambière qui enchaînait ma main 

Albert, esclave de Mahaudière et son commandeur. (On appelle ainsi 

celui qui commande aux autres esclaves et leur applique des coups de 

fouet.) Ce nègre a une physionomie expressive ; son œil est vif, mobile 

menaçant, et toutes les fois qu'il le fixe sur Lucile, celle-ci éprouve uue 

terreur visible ; il exerce sur elle une sorte de fascination 

Le témoin dépose qu'il a reçu de son maître l'ordre d'enferrer Lucile; 

ce qu'il a exécuté. Il ajoute: « Etant revenu au cachot, d'abord au bout 

de huit jours et ensuite au bout de quinze, je trouvai la première fois 

la main et ensuite !e pied gauche déferrés. Je fis semblant de ne 

m'en apercevoir et je ne dis rien à mon maître.» 

Le défenseur: Lorsque votre maître vous envoyait auprès de Lucile, 

que vous disait-il ? — R. Il me disait: « Allez voir si elle est bien en 

ferrée. » 

D. Savait-il qu'on faisait passer furtivement des alimens à Lucile? — 

R. Non. 

D. Ne s'informait-il pas quelquefois de Lucile? — R. Non, si ce n'est 

pour savoir si elle était bien enferrée. 

D. N'avez-vous pas donné quinze coups de fouet à Lucile, d'ordre de 

l'accusé? — R. Non ; mais d'ordre de son fils. J'ai conduit Lucile à l'é-

cart dans une lisière de cannes, et j'ai bien fait claquer le fouet, mais 

de manière que les coups ne portassent pas. N'est-ce pas, Lucile? dit 

le témoin en se tournant avec vivacité du côté de cette dernière, et en 

fixant sur elle son œil scrutateur et menaçant. « Oui, dit Lucile, c'est 

vrai. » 

Sl-Germain, âgé de 20 ans, c'iarron, esclave de l'accusé: « Alfred 

apprit à mon maître que Lucile s'était délivrée de ses fers. Alors mon 

maître lui dit: « Prends un charron, et fa.s-la referrer. » Alfred me 

prit et je remis Lucile aux fers. J'ai procédé à l'opération, de manière 

que Lucile ne pût plus se dégager et fût plus solidement enferrée. J'ai 

trouvé Lucile faisant ses petites affaires dans le cachot; parfois elle cou-

sait, allumait de la chandelle et se promenait dans l'intérieur: elle rece-

vait de l'air et de la fraîcheur dans sa prison. 

M. le conseiller Cleret : Il y avait donc une ouverture? — R. Ou 

au-dessus de la porte, à y passer la main. 

L'assesseur Corneille : Peut-on rester debout dans ce cachot ? vous 

par exemple : — R. Non. 

D. Et Lucile ? — R. Non plus; elle ne pouvait y rester que courbée. 

M. le président : Greffier, prenez note de cette déclaration du témoin 

D. Que vous disait votre maître quand il vous envoyait auprès de Lu 

cile ? — R. Allez voir si cette mulâtresse-là est bien enferrée. 

M. Pasquier, juge d'instruction, entendu en vertu du pouvoir discré 

tionnaire. Co respectable magistrat, européen, si bien connu par son in 

dépendance et sa fermeté, a été chargé, par l'arrêt de la Cour, de visiter 

le cachot et d'en faire la description. 

Malgré l'opposition du défenseur, M. le président interroge le témoin 

qui reproduit les explications qu'il a déjà consignées dans son procès 

verbal . 

M. Mosse, substitut du procureur du Roi. Ce magistrat accompagnait 

M. le juge d'instruction lorsque celui ci se transporta sur l'habitation de 

Mahaudière pour y décrire le cachot. 

Philippe, sous-commandeur de l'habitation Douillard : Beaucoup de 

bestiaux sont morts sur l'habitation de monsieur, sans que je sache 

pourquoi. Lucile m'a signalé comme un empoisonneur. Toute petite 

qu'elle est elle est capable de faire périr quelqu'un à qui elle en vou 

drait; c'est ce qu'elle m'a dit un jour. Au reste, tout le monde connaît 

Lucile pour un prophète (sorcière). Depuis son emprisonnement les per-

tes ont cessé. J'ai entendu dire que Lucile est une empoisonneuse, mais 
je ne puis l'affirmer. 

Les témoins suivans reproduisent à peu près les circonstances déj 

connues; savoir: Petit François, Madeleine, Andrèze, Ador, Maret, Thé 

rèse, Polixène, François, dit jambe de bois, Adrienne, Anne-Marthe 

tous esclaves de l'accusé; les sieurs Charles Mélinville, Lapierre, F'ran 

ville, Chérot, Victor, Michelon, Papin, 0. Bloncourt. 

Alfred , âgé de quinze ans, esclave do l'accusé : Un jour je m'aperçu 

que Lucile avait la main déferrée; Lucile remit sa main dans la jam 

bière. « Je sais que votre main est rusée, » lui dis-je. Piquée d'avoi 

été découverte, Lucile prit un morceau de fer et me le lança à la tète. Je 

pris la fuite et j'instruisis mon maître de ce qui se passait. C'est alors qu': 

envoya Saint-Germain, le charron, pour refèrrer Lucile. 

Auguste Courdemanche-Boisnormand , âgé do trente-^ix ans, parent 

éloigné de de l'accusé et beau-frère du procureur du Roi (M. Marais' 

M. Marais a déclaré en ma présence que les poursuites n'auraient pas 

lieu, à cause de Lucile contre M. Mahaudière. M. Mahaudière, mon pa-

rent, mon voisin, mon ami, jouit de la [dus haute considération. 

M. le procureur du Roi : Le témoin est mon beau-frère, il cède au 

influences du dehors ; mais je ne puis ni neveux répondre à des attaques 

personnelles. 

Félicité, âgée de douze ans, fille de Lucile, charmante enfant, fraîche, 

la joue rosée comme une européenne : Quand on ouvrait le cachot ou 

était renfermée ma mère, je lui apportais ce qu'on me donnait pou 

elle, particulièrement ce que Célina, sa fille et ma sœur, lui envoyait 

savoir: du pain, du vin, du fromage et du poisson frit. Pendant tou 

le temps qu'a duré la captivité de ma mère, je l'ai toujours trouvée fei 

rée du pied et de la main. Je ne l'ai jamais vue coudre et je n'ai point 

demandé sa grâce. M. Mahaudière et ses filles avaient pour moi un soin 

particulier. 

Alexandre: Trente-cinq ans environ , libre , demeurant à l'Anse 

■ain. 
ni ] e 

a rien 

vendu deux de mes nègres. M. Mahaudière, après in'avoir renvn • 

de jour en jour, finit par me dire qu'il refusait de me vendre Luc if ■ 

parce qu'on avait tenu des propos contre elle. J'ai prié un des ha'lv' 

tans de la' commune de joindre ses sollicitations aux miennes pour
 v 

cre la résistance de M. Mahaudière; mais ce fut sans succès. J'
a

i 

maire (M. Ruillier) et lui ai dénoncé la détention de Lucile; il
 n 

fait. 

Ruillier (René), habitant, maire delà commune de l'Ansc-Bèrtran 1 

demeurant: Un sieur Alexandre est venu me trouver pour me ni-

intervenir en faveur de Lucile, mais je n'ai pas cru avoir ce droit
 I6

'
r 

, ai pensé que M. Mahaudière usait du sien. Je sais que la législation' ^ 

îoniale autorise le maître adonner vingt-neuf coups de fouet à son es 

ve; .par conséquent, le maître qui en donne plus est coupable. J
e

 ■ 

également qu'un homme qui tue un esclave mérite la mort; inais
 Sa

i'
S 

bonne foi, j'ai toujours cru que le maître avait le droit de détenir ui' 

clave dangereux.
 1 es

" 

M. le président : Vous vous trompez; un maître n'a pas le droit de ] ■ 

teyir indéfiniment un de ses esclaves : c'est un droit qui n'apnart 

u'à l'autorité judiciaire. Vous auriez dù, M. le maire, comme ofiicie^'l
1 

police judiciaire, ou agir contre l'accusé ou le dénoncera M. l
e Dr 

reur du Roi ? — R. Je vous le répète; si je me suis trompé, c'est de h
CU

" 

ne foi. D'ailleurs il est si difficile à la justice de découvrir les aul 

d'un empoisonnement ! Voici ce qui m'est arrivé à moi : En 1827 i
e

eU
'

S 

dais régulièrement trois bœufs chaque dimanche. Je rassemblai ̂  

-■'-grès et leur dis : « Mes bœufs n'ont pas assez d'intelligence pour m'
neS 

Bertrand, frère de Lucile : Je suis Irère de Lucile, et pour la racheté 

rir le même jour et en même 

le lundi . » Le lundi suivant, 

semblai de nouveau mes 

quantité; il devrait 
en mourir m, 

e" mourut un. (Hilarité.) Je ras 
esclaves et leur dis : « Vous êtes' des ni"' 

gauds que j'ai pris au piège; mes bœufs ne sont pas si bêtes pour 

mourir le lundi, précisément parce que je le leur ai dit. » Alors ie 

pris en particulier mon ancien commandeur, sur qui j'avais des soun 

çons, et le reléguai à l'extrémité de l'habitation. Le soir, il vint me trou 

ver, et me promit que, si je voulais ne rien taire, la mortalité cesserait" 

Je lui accordai son pardon et le renvoyai à sa case. Mes bœufs cessèrent 
de périr. » 

Auguste Bougé, charpentier, demeurant à la Pointe-à-Pitre .- J'ai été 

chargé de magnétiser la fille Athaïs afin de trouver un remède pour la 

paralysie de M. Mahaudière: c'est M. Ferry qui réclama mon assistance 

M. le président: Ainsi vous cumulez la profession de charpentier et 

celle de magnétiseur. 

Ferry (Amédée), âgé de 50 ans, négociant : « C'est moi qui ai prié H 

Baugé de magnétiser Athaïs : j'agissais ainsi pour complaire à M. La-

fond-Charoppui, parent de l'accusé, et pour trouver le moyen de guérir 

'a paralysie de ce dernier. Je merappelle_qu'un jour j'étais allé sur l'ha-

bitation de l'accusé, il me chargea de rappeler à M. Marais la promesse 

que celui-ci lui avait faite de déporter Lucile. Ayant rencontré M. lia-

rais sur les quais de cette ville, je m'acquittai de ma commission ; il me 

répondit: i Je n'ai pas fait cette promesse; seulement j'ai promis le 

cas échéant, d'appuyer la demande de M . Mahaudière auprès de M. le 

gouverneur. » 

M. le procureur du Roi: Ce que dit le témoin est vrai : il pourrait 

même ajouter que je lui ai dit: « Vous pouvez déclarer à M. Douillard 

que je ne prendrai pas l'initiative des poursuites contre lui. J 

Le témoin, continuant sa déposition: M. le président rit du magné-

tisme, cependant beaucoup de personnes y croient, et ce matin même 

Athaïs me disait qu'elle avait été magnétisée pour M. le procureur du 

Roi, lequel avait assisté à la séance. (Hilarité générale. M. le procureur 

du Roi rit lui même.) 

Boisaubin, négociant, âgé de quarante-cinq ans, cousin issu de ger-

main de l'accusé : J'étais chargé d'administrer l'habitation Bonnevehie, 

limitrophe de celle de' l'accusé. Les animaux périssaient en quantité sur 

l'habitation. Il existe un chemin qui conduit à l'endroit où l'on embar-

que les produits de l'habitation; dansée chemin est un lieu appelé le 

Gouffre à malheurs; c'est là que la société des empoisonneurs tenait 

son sabbat, au milieu de la nuit. La terreur qu'elle inspirait était si 

grande, que les nègres n'osaient plus traverser ce chemin et faisaient 

un détour fort long. Un nègre, appelé Pierre, convaincu d'empoisonne-

ment, avait été condamné aux travaux forcés à perpétuité et devait subir 

sa peine en France. Sur la promesse que lui fit M. le conseiller G uérin, 

l'un des membres de la Cour d'assises, qu'il ne serait pas envoyé en 

France, s'il faisait des révélations, il donna une liste de tous les empoi-

sonneurs. J'ai vu cette liste qui a été soumise au Conseil privé dont je 

faisais alors partie, et qui a été envoyée à tous les chefs de di ,'ision. 

Sur cette liste figurait Lucile. J'avais chargé quatre nègres do surveil-

ler la nuit mes bestiaux; ils aperçurent une fois Louis, mon comman-

deur, qui remnait les herbes d'un de mes bœufs ; ce bœuf mourut le 

lendemain. Les quatre nègres m'ayant dénoncé Louis, ne tardèrent pas 

à être empoisonnés : deux succombèrent ; les deux autres survécurent. 

Je fis arrêter Louis et je me disposais à le livrer à la justice, quand à son 

tour il mourut' empoisonné. 

Capdeville, habitant propriétaire à l'Anse-Bertrand : Le régime de 

l'habitation Douillard est excellent et cependant la mortalité des animaux 

y était très grande. Quand un propriétaire se voit ruiner, je crois bien 

qu'il a droit d'user de rigueur, de jeter dans un cachot un empoison-

neur : j'en ferais tout autant demain. Lucile est un monstre, une em-

poisonneuse ; il y a vingt-cinq ans qu'elle a cette belle renommée qu'on 

défend maintenant. La description du cachot est mensongère: c'est un 

cachot magnifique et l'on y est bien mieux que dans l'enceinte de ce 

Tribunal; c'est enfin un cachot comme tous les autres cachots. Il y s 

des trous sous la porte par où l'on peut faire passer des saucissons de la 

grosseur de mon bras, des saucissons de Saint-Gaudens. Au reste, les 

nègres sont montés à un tel point qu'ils se fricassent de nous. 

Clavier, ancien économe de M. Douillard : Le cachot où a été enfer-

mée Lucile est beaucoup meilleur que celui où l'on détient à Fleur-d'E-

pée de braves soldats, des cœurs de héros. Quand on enferme un escla-

ve, ce n'est pas pour le faire mourir, à moins qu'il ne le mérite. 

E tienne Barbotteau, parent éloigné de l'accusé, âgé de vingt-trois ans, 

propriétaire : J'étais avec M. Mahaudière quand le procureur du Roi es' 

arrivé, il a dit à M. Mahaudière : «Je suis M. Marais, procureur du Roi) 

et je veux vous entretenir particulièrement. » Ils causèrent assez long-

temps. En partant, M. Marais dit à l'accusé .- « Je suis charmé d'avoir 

fait votre connaissance ; envoyez-moi votre fils •> son retour delà chassa 

sur l'habitation Courdemanche. » M. Mahaudière me dit, après le départ 

de M. Marais,- que ce magistrat lui avait promis de faire déporter 

Lucile. 

Ainsi s'est terminée cette audition de témoins, qui pendant quatie 

longues audiences a soulevé de nombreux incidens. 

A l'audience du 27 novembre, M. le procureur du Roi a été entend!) 

en son réquisitoire. M
e
 Grandpré a ensuite plaidé pour l'accusé : fl JVfl 

point nié les faits et il a soutenu que le châtiment infligé à Lucile n'ex-

cédait pas les bornes de l'autorité du maître sur l'esclave ; que le cachot 

dans lequel elle avait été détenue pendant vingt-deux mois était une 

demeure très supportable et que d'ailleurs elle y était très bien traitée. 

« M. Douillard, s'est écrié le défenseur, est le meilleur et le plus ty* 
main de tous les maîtres. Lucile est une horrible empoisonneuse, soui -

léede tous les crimes et qui vient accuser son bienfaiteur. C'est la cause 

du pays que je défends; la Guadeloupe tout entière est descendue dai» 

ces débats, parce qu'elle a senti qu'on conspirait la ruine du P 11^-. . 
tourbe d'ambitieux et de folliculaires, de gens stupides qui se qua)U)e« 

d'abolitionistes, effraient ou corrompent les fonctionnaires en les n>,
e
J^ 

çant do destitution ou en faisant brjller à leurs yeux l'or et le P°^rlj 
Pour moi, enfant de la métropole, né dans le département do lu >'

il Vr
^ 

libre de tout engagement, indépendant du pouvoir, dont je n'attends ne > 

jepuissuivre librement l'Impulsion de ma conscience et démon cceu ■ 

C'esten obéissant à cette impulsion que je défends ici cette colonie q>" *j 

devenue ma patrie, défense que je soutiendrai jusqu'à ce que l'heure I 

taie ait sonné et que les abohtionistës Je m'arrête, Messieurs. » ,
g 

Abordant ensuite l'ordonnance royale du S janvier 1840, l'avocat 

considère comme illégale et fatale pour le pays. .
 fll 

M. le président l'interrompt et lui l'ait observer qu'il doit parle' 

termes plus convenables d'une ordonnance qui est un bienfait PPVLg. 
colonie et contre laquelle des factieux ont osé protester avec impuni

16
? 

qu'en présence du gouverneur. 

M. le président déclare qu'il ne souffrira pas ces attaquescontre un 
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gislation réformatrice et destructive des abus il ajoute q «J » tst u 
plus d'une fois contraint d'interrompre la défense pour rectihc , d

LS
 ta s 

erronés, parce que malheureusement dans les coloiues k p cMoen de» 

assises ne peut pas, comme dans la métropole, résumer les débats a I au-

dience. , ,. ... 
La ministère public ne réplique point. , 
La Cour se retire, d'abord pour poser les questions, ensuite pour îesio-

soudre Elle revient tnsùi te, avec un verdict d'acquittement. Les colons 
isse se précipitent vers M'Grandpré, dont ils pressent avec effusion la 
Douillard Mahaudière est enlevé du banc des accusés et transporté 

jusqu'à l'hôtel des Bains, situé en face du Palais-de-Justice. Bientôt après, 
il monte dans son cabriolet et parcourt les rues de la Poinic-à-Pilre. Ses 

i amis se portent eu foule devant la maison du défenseur, eflà crient avec 
enthousiasme : « Vive Granpré! » A la tète de ces Messieurs 
quait un conseiller colonial et vice-président de cette asseni 

en ma 
main 

on 1 
iléé. 

CHAMBRE DES PAIRS. 

AFFAIRE DU National: .
% 

Le National contenait aujourd'hui la note suivante : 

» Aujourd'hui, deux médecins délégués par la Chambre des pairs^ont 
été visiter M. Delaroche , et ils onteonsta é qu'il lui serait ijripossiblè de 
se rendre demain devant la Chambre. L'un de ces médeSins voiîlait 
même que le rapport déclarât que, dans la situation de notre gérant, il 
était impossible de préciser l'époque à laquelle la maladie de M. Dela-
roche lui permettrait de répondre à la citation qu'il a reçue. Mais comme 
l'ordonnance de M. le président ne portait pas de mandat sur ce point, il 
paraît que les médecins se sont abstenus. Nous pensons cependant qu'ils 
se seront expliqués verbalement sur cette circonstance, car il pourrait 
être embarrassant pour la Chambre des pairs de fixer un délai qui se 
trouverait plus tard insuffisant. 

» Nous verrons demain ce que la Chambre jugera convenable de sta-
tuer. » 

Cet article avait fait penser que les débats de la poursuite cliri-

rigée contre le National seraient nécessairement remis ; cepen-

dant l'assemblée était nombreuse sur les bancs de la Chambre des 

pairs, et les tribunes publiques étaient entièrement remplies: 

Après une discussion sur les opérations de l'un des bureaux de 

la Chambre relativement à la nomination d'un membre de la 

commission des fortifications, M. le président a dit : 

« L'ordre du jour indfquait que la Chambre s'occuperait dans 

cette séance de la décision à prendre an sujet du journal le Natio-

nal, par suite de la délibération du 11 de ce mois; je fais savoir à 

la Chambre qu'à cette occasion j'ai reçu la lettre suivante: 

« Paris, 14 février 1841. 
« Monsieur le président, 

D La Chambre des pairs a cité M, Delaroche, gérant du National, à 
comparaître à sa barre mardi prochain, sous l'inculpation d'offenses. M. 
Delaroche étant retenu dans son lit par une maliWie sérieuse, nous a 
priés de vous informer qu'il lui est impossible de répondre à la citation 
qu'il a reçue; il fallait, Monsieur le président, une raison aussi grave 
pour que le Nalional_no montrât pas de l'empressement à donner à la 
Chambre des pairs des explications sur les articles qui ont été, selon 
nous, mal compris, ainsi qu'il arrive toujours après une lecture rapide 
et incomplète. 

» Comme il y a dans cette affaire une responsabilité morale qui pèse 
sur la rédaction, indépendamment de la responsabilité légale qui atteint 
seule le gérant signataire, nous avons tenu, M. le président, a bien cons-
tater l'impossibilité où se trouve M. Delaroche de se présenter à la barre 
de la Chambre des pairs. 

» Nous vous prions donc de vouloir bien donner connaissance à la 
Chambre, 1° du certificat des médecins qui constatent l'état de santé de 
M. Delaroche; 2" de l'arrêt de la Cour d'assises, jugeant que l'état de 
maladie de M. Delaroche ne lui permettait pas de supporter les débats. 

» Nous n'ajoutons à ces pièces aucune demande : la Chambre des pairs, 
édairée sur les circonstances, prendra la résolution que lui inspirera sa 
justice. 

» Nous sommes avec respect, etc. 

» CH. THOMAS, JULES BASTIDE, ARMAND MARRAST. J 

« Votre président, Messieurs, continue M. le chancelier, n'a 

pas cru devoir se dispenser de faire vérifier do nouveau l'état du 

sieur Delaroche; en conséquence, il a commis spécialement deux 

autres médecins, et leur rapport constate qu'effectivement le sieur 

Delaroche se trouve "dans un état de maladie grave, Cela étant 

quelle marche devez-vous suivre ? Evidemment vous ne pouvez 

pas laisser indéterminée l'époque à laquelle vous rendrez votre 
décision. 

» J'ai conféré au sujet de cette difficulté avec un certain nom-

bre de membres, et nous avons reconnu que la loi du 26 mai au 

torisait un gérant de journal à se faire représenter par un fondé 

de pouvoirs, quand il ne pouvait comparaître en personne. Je 

pense donc que la Chambre pourrait rendre une ordonnance par 

laquelle elle accorderait au sieur Delaroche un délai, pour compa 

raître soit en personne, soit par un fondé de pouvoirs. Ce moyen 

me paraît le plus simple et le plus naturel. Si personne ne de 

mande la parole... (Silence général), je vais soumettre à la Cham-
bre le projet d'ordonnance que voici : 

» La Chambre, 

» Vu son arrêté en date du 11 de ce mois, par lequel elle a ordonné 
que le sieur À. Delaroche, l'un des gérans du journal le National, serait 
cité à comparaître à la barre de la Chambre, le 16 février, pour s'ex-
pliquer sur deux articles insérés dans les numéros do ce journal des 
9 et 11 février courant; 

» Vu la lettre écrite à M. le chancelier de-France, président de la 
Chambre des Pairs, par les sieurs Marrast, Thomas et Jules Bastidé, 
portant que le sieur Delaroche est retenu par maladie, et annonçant 
que la rédaction du journal s'en rapporte à la décision que prendra la 
Chambre dans sa justice; 

» Vu le rapport des médecins commis par M. le chancelier, duquel il 
reXpreSsion plus nette de quelques prin-

cipes généraux sur l'application des tarifs, sur les actes nuls, sur 

les perceptions provisoires, sur les restitutions, sur les prescrip-

tions et sur les présomptions de fraude. La loi n'est pas toujours 

complète a 1 égard de ces divers objets, et c'est un mal, dans une 
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CHRONIQUE 

PARIS , 16 FÉVRIER. 

— Aujourd'hui la commission de la Chambre des députés pour 

le projet de loi sur la propriété littéraire a entendu, dans l'intérêt 

des artistes et des éditeurs, MM. H. Verntt, P. Delaroche, Etienne 

Blanc, avocat, Delaitre et Foyatier, ainsi que plusieurs membres 

de ja société libre des beaux arts. 

Les observations ont porté principalement sur la nécessité de 

rçserver à l'artiste le droit de reproduction, sauf stipulation con-

traire de la part de l'acheteur. 

Après les délégués des artistes et éditeurs, la commission a en-

tendu Mgf Affre,.archevêque de Paris, pour la propriété des œu-

vres théologiques. , \ 

—■ Le somatomètre, comme l'indique son nom de grecque ori-

gine, est une sorte d'instrument propre à l'art du tailleur, servant 

à prendre la mesure exacte du corps , et redoutable aux tailles 

déformées. Un brevet a été pris pour l'exploitation de cette in-

,'ention par le sieur Delas, tailleur, pour laquelle le sieur Colin, 

avocat, prétend avoir fait tous les fonds : à entendre aussi le sieur 

Colin, une société en participation fut la suite de ses relations avec 

le sieur Delas, avec lequel il s'était trouvé en communauté de re-lequel 

ligion saint-sunonienne quelques années auparavant ; mais l'ex-

périence aurait immédiatement discrédité le somatomètre, en ce 

que tous les vêtemens faits d'après ce mécanisme étaient manqués 

et devaient être recommencés. M. Colin avait, à ce qu'il paraît, 

proposé de dissoudre la société ; mais ce fut M. Delas qui, le pre-

mier, demanda judiciairement la reddition des comptes de gestion 

du sieur Colin et 25,000 francs de dommages-intérêts: le Tribu-

nal do commerce jugea qu'il n'y avait pas eu société en partici-

pation, comme le prétendait M. Colin , que le somatomètre et 

tous les objets dépendant de son exploitation appartenaient à De-

as, aussi bien qu'une somme de 3,Q00 francs due par le docteur 

Curia, résidant à Londres,-pour un eav'eat pris dans lé but d'utili-

ser cette invention en Angleterre, et condamna Colin en 1,500 
francs de dommages-intérêts. 

M. Colin a fait soutenir par M
0
 Baume, devant la première cham-

bre de la Cour royale, l'appel par lui interjeté de ce jugement. 

Mais, sur la plaidoirie de M
e
 Fontaine (de Melun), la Cour l'a con-

firmé purement et simplement. 

Parmi les animaux malfaisans il en est un qui n'a pas été 

classé par Jes naturalistes, et qui eût cependant mérité une ana-

lyse à part : c'est le portier, être essentiellement dominateur et 

tracassier. Substitué aux droits du propriétaire, il use de la petite 

portion du pouvoir qui lui a été déléguée avec la plus insuppor-

table des tyrannies : la tyrannie sans intelligence. 11 faut de toute 

nécessité que le portier fasse sentir à quelqu'un de la maison, son 

autorité vexatoiro. S'il ne peut tourmenter les locataires, il re-

tombera sur les domestiques; à défaut de ceux-ci, il se rejettera 

sur les chiens et les chats; si cette dernière ressource vient à lui 

manquer, il exercera son autorité sur les étrangers que quelque 

affaire amènera dans la maison confiée à sa garde. 
M. Langlois est le type du genre concierge d'une maison rue 
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(2) Dupin, lois sur l'enregistrement, introduction, page G". 

Rlanehe, il a reçu l'ordre de son propriétaire de ne lai-ser monter 

par le grand escalier ni porteurs d'eau, ni charbonniers, ni qui 

que ce soit enfin chargé d'un fardeau, un escalier de service étant 

réservé pour cet usage. Or, un jour du mois dernier, M
me

 Her-

mann, blanchisseuse d'une locataire, prend la liberté grande de 

franchir le grand escalier pour monter chez sa pratique. M
me

 Her-

mmn n'était porteur d'aucun paquet, et rien n'annonçait qu'elle 

fût blanchisseuse. Mais M. Langlois le savait, et aussitôt, voulant 

exécuter le texte judaïque de sa consigne, le voilà qui grimpe 

après M°
ie
 Ilermann, et qui lui intime l'ordre de quitter, l'escalier 

d'honneur pour prendre l'escalier de service. M
me

Hermann refuse 

d'obtempérer à l'injonction, en faisant très judicieusement obser-

ver que ce n'est pas la blanchisseuse qui est frappée d'ostracisme, 

mais le paquet dont elle peut être chargée, et que du moment 

qu'elle n'a pas de paquet l'escalier ne peut .lui être interdit. M. 

Langlois insiste, M
me

 Hermann persiste, et le brutal cerbère la 

frappe en la menaçant de la jeter par dessus la rampe. 

Ces faits amenaient aujourd'hui M. Langlois 'devant la police 
correctionnelle. 

Après la déposition des témoins qui établissent la voie de fait 

à la charge du prévenu, celui-ci demande la parole. 

« Je ne connais que ma consigne ; j'ai trois enfans à nourrir... 

Le propriétaire était dans la maison...* 

M. le président : Mais la femme Hermann n'avait pas de paquet; 

rîe'n n'établissait que ce fût une blanchisseuse. 

Le prévenu-. Elle l'est, blanchisseuse!... Elle ne va pas le nier, 

peut-être... à p'reuve que la semaine d'avant elle avait manqué 

de battre ma femme, la vipère !... D'ailleurs elle ne vous dit pas 

qu'elle m'a donné un coup de poing... A cette marque de con-

naissance j'ai répondu par un soufflet... Qu'est-ce que j'allais 

dire, un soufflet!... C'est un demi soufflet... même qu'elle m'a 

criblé de sottises, et que je n'ai pas daigné récidiver... J'ai fait le 

sourd-muet, l'évanoui, le mort... Et vous voyez bien que j'avais 

raison de lui défendre le grand escalier, puisque j'en ai perdu ma 

place... Me voilà planté là avec ma femme et mes trois enfans. 

Qu'est-ce que je vas faire à présent, voyons, qu'est-ce que je vas 

taire?. Partir pour mon pays : Ah! ben oui!... Trouver une autre 

place : Ah! ben oui !... Dieu de Dieu, de Dieu, de Dieu !... 

du tarif, et qu'il sera permis de le démembrer ou de le dénatu-
rer pour arriver au taux le plus élevé. 

C'est ainsi que tous les jours des perceptions sont uniquement 

fondées sur l'expression générale de l'article 4, entendue en ce 

sens que le droit proportionnel est un impôt auquel nulle obliga-

tion, nulle transmission ne peut échapper ; d'où il suit que les 

dispositions du tarif ne sont, pour ainsi dire, que des applications 

indicatives et des classifications dans lesquelles toutes les conven-

tions sont tenues de se ranger, toujours suivant le plus grand 
profit du Trésor. 

C'est ainsi enfin que, selon la Régie, il n'est pas permis aux 

parties de prendre la voie la moins coûteuse pour arriver au but 

qu'elles se proposent; le contrat le plus imposé semble une né-

cessité à laquelle on ne peut pas se soustraire sans manquer à ses 

devoirs de citoyen et sans frauder les droits du fisc. Cette consi-

dération est la cause la plus féconde de perceptions illégales, en 

ce que non seulement elle s'applique aux espèces particulières, 

mais encore en ce qu'elle embrasse des catégories tout entières de 

stipulations. La Régie ne se borne pas à traiter comme fraudu-

leux ce qui souvent n'est que l'exercice d'un droit légitime ; elle 

frappe de suspicion toutes les conventions soumises à un faible 

droit et qui conduisent au même but qu'une autre plus fortement 

imposée, ou dont fa forme pourrait se prêter à la fraude et quel-

quefois est employée à cet effet. Par exemple toutes les obligations 

solidaires consenties dans l'intérêt d'un seul débiteur sont à ses 

yeux des cautionnemens déguisés, parce que les contractans at-

teignent sous cette form^ une grawlo partie des effets que le cau-

montre contenant des médailles et autres menus objets. Le peti 

Prudhomme, allongeant le bras, saisit alors une poignée de mé-

dailles et se mil en devoir de prendre la fuite; mais au bruit le 

marchand s'était levé , était sorti de "sa boutique, et, avec 

■l'aide des soldats du poste du ministère, il eut bientôt arrête les 

trois polissons, qui furent aussitôt conduits chez le commissaire 

de police. 

Le régime du pain sec, auquel ces grands coupables vont être 

préalablement soumis au, dépôt de la préfecture de police, leur 

inspirera sans doute de sages réflexions sur les dangers de la sé-

duction en matière de pâte ferme et de gâteaux feuilletés: 

— Aux cris : « Arrêtez ! arrêtez la ;oleuse ! » qui retentissaient 

hier matin dans le marché de la rue des Prouvaires, un garde 

municipal du poste de la pointe Saint-Eustache s'élança brave-

ment au milieu d'un groupe féminin. « Je la tiens ! je la tiens, je 

tiens ma voleuse, » criait une marchande de volailles, en s'effor-

çant d'entraîner la femme D... , grosse et vigoureuse commère , 

qui de son côté se démenait de son mieux pour se dégager de 

cette étreinte. « Tâchons de nous expliquer, Mesdames, fit le mu-

nicipal en retroussant sa moustache, l'autorité protège équitable-

ment le fort et le faible, mais ne parlez pas toutes à la fois. « Y ,1a 

l'histoire, mon petit chéri, dit la marchande, cette pas grand'cho-

se vient de me voler un chapon. — Moi voler un Chapon, quelle 

horreur ! accuser une honnête femme ! — Connu ! connu ! reprit 

la marchande ; vous m'avez effarouché ma volatile. Municipal, je 

demande qu'on fouille la particulière. » 

Conduite chez le commissaire de police du quartier des halles, 

l'inculpée persista à nier le fait. Elle se mit même rapidement à 

retourner ses poches; mais cette opération ayant fait entr'ouvrir 

l'épais tartan croisé sur sa poitrine, le corps du délit apparût tout 

à coup sous la forme de deux pattes ergotées. 

« Je le tiens ! » fit la marchande, et, ' saisissant les pattes accu-

satrices, elle extirpa d'un brusque mouvement l'animal de sa re-
traite. 

« Hélas! monsieur le commissaire, dit la voleuse, pardonnez-

moi, c'était une envie de femme grosse. — Mais-, dit le magistrat, 

vous êtes âgée d'au moins soixante ans. — Que voulez-vous, on 

fait des sottises à tout âge.» 

Peu touché des larmes de cette vieille pécheresse , le commis-

saire de police la fit conduire à la préfecture, où elle fait de ce 
moment pénitence. 

— Dans notre numéro du 14 février, nous avons rapporté l'ac-

quittement prononcé par la Cour royale (appels correctionnels) 

de la demoiselle Marie-Eugénie Bernard. M. Ruissbn qui figurait 

dans ce procès comme partie civile, nous écrit que le fond de par-

fumerie qu'il avait cédé à la demoiselle Bernard pour 23,000 fr., 

lui revenait réellement à lui à 24,000 fr., et non à 12,000 fr
; 

comme on l'a prétendu ; que la demoiselle Bernard n'avait payé 

aucun loyer d'avance ; que si elle s'est déclarée en faillite ce n'é-

tait pas à cause des poursuites exercées. contre elle par M. Buis-

son, et qu'elle était en retard de payer plusieurs termes de loyer. 

— Des troubles assez graves ont éclaté en Hongrie dans le cou-

rant du mois de janvier, à propos de l'application d'une loi nou-

velle sur le recrulement. Partout cette loi rencontre une résistan-

ce passive. Mais dans un pays nommé Mesztegnyo, les habitans 

ayant à leur tête le juge de l'endroit, s'opposèrent aux mesures 

prises pour le recrutement. Un détachement de pandours n'ayant 

pu en imposer" aux récalcitrans, on fit venir un escadron de 
uhlans. \ 

Le peuple, égaré, supposant que la cavalerie avait ordre de ne 

pas faire l'eu, commença à tirer dans les croisées de la caserne 

des militaires. Une attaque en règle eut lieu de la part de la trou-

pe, et au bout de cinq minutes il y eut huit morts du côté des 

insurgés, parmi lesquels le chef des meneurs, le juge et une jeune 

fille. 11 y eut également vingt trois blessés dont plusieurs sont 

morts depuis. On fit cinquante-cinq prisonniers. 

(/. allemand de Francfort.) 

— CoNSTANTiNOPLE, 12 janvier. ■—>Un assassinat a été commis 

ici avec, des circonstances qui méritent d'être rapportées. Bien 

que les jeux de hasard soient prohibés par le Coran et parles lois 

musulmanes, un certain Nazif bey tenait à Ak-Seray un tripot où 

se réunissait secrètement pendant la nuit une société de joueurs. 

Un des habitués, nommé Hassib effendi, disparut tout à coup sans 

qu'on sût ce qu'il était devenu. Sa mère, cependant, sachant qu'il 

fréquentait la maison de Nazif bey, et que la veille de sa dispari-

tion il en était revenu avec un gain de quelques mille piastres, 

alla l'y chercher ; maison lui répondit qu'il était parti de bonne 

heure, dans un état d'ivressequi faisait craindre que ce ne fût 

son cadavre qu'on prétendait avoir trouvé dans un égout. Un rap-

port de toutes les circonstances fut adressé au Séraskier pacha 

qui, après s'être assuré qu'aucun cadavre n'avait été vu dans l'en-

droit indiqué, fit arrêter Nazif bey et quelques-unes des person-
nes qui fréquentaient son tripot. 

Cette mesure amena bientôt la découverte de la vérité, et l'on 

apprit c]ue ceux qui avaient perdu la somme gagnée par Hassib 

avaient cherché par tous les moyens à l'attirer de nouveau parmi 

eux, qu'il avait PU la faiblesse de se rendre à leurs instances
-
, et 

qu'à peine arrivé ils l'avaient assassiné pour s'emparer de son 

argent. Mais embarrassés de son corps, ils firent entrer un garde 

de nuit qui passait dans la rue et lui offrirent 500 piastres pour 

aller le jeter à la mer, en le menaçant de le tuer s'il refusait ou 

s'il divulgait ce secret. Cependant c'est aux révélations de cet 

homme que l'on a dû la découverte des principales circonstances 

JUSTICE CRIMINELLE 

février. 

COUR D'ASSISES DE L'ARIÈGE. 

( Correspondance particulière. ) 

Présidence deM.'Solomiac. — .Audiences des 11, 12 et tî 

EMPOISONNEMENT. — APPAREIL DE MARSH. 

La Cour d'assises s'est occupée pendant trois jours d'un empoi-

sonnement qui aurait été commis dans le canton de Vicdessôs. 

L'accusée est une femme de trente ans, mère de famille; sa phy-

sionomie est régulière, son teint coloré, ses yeux sont vifs et an-

noncent beaucoup d'intelligence. Pendant la lecture de l'acte d'ac-

cusation, elle verse d'abondantes larmes; elle tient ses mains croi-

sées; ses lèvres sont sans cesse en mouvement comme si elle priait. 

Un capuchon de deuil couvre sa tête. Cette femme est accusée 
d'avoir empoisonné son père. 

Voici les faits qui résultent des débats : 

Jean-Baptiste Barrière était âgé de soixante-quinze ans; if avait 

été lieutenant de douanes. Il parait qu'il y a longues années il dut 

quitter ces fonctions pour cause d'inconduite. 11 se fit alors record 

d'huissier; mais ses forces l'abandonnant à mesure qu'il avançai! 

(1) Voyez la jurisprudence administrative en matière de nullités ra-
dicales, de donations portant partage, nu par contrat de mariage de 
transaction, etc. 
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Commerce et industrie. 

— Tous les éloges qui ont été donnés depuis cinq ans à la lampe CAREAU dans 
des rapports qui ont été rendus publics, toutes les récompenses qui ont été dé-
cernées à cette magnifique invention, qui a opéré une véritable révolution dans 

l'éclairage, ont été sanctionnés pat le rapport que M. le baron Séguier a consacré i 1^ i
e3

 qualités de cette excellente lampe, qu'il sera difficile de perfectionner désor-
à cette lampe à la suite de l'exposition de 1839, où elle avait obtenu une médaille |

 ma
i

S> e
t qui ne coûte que 35 francs, tandis que la CARCEL , sur laquelle elle 

d'argent, la plus haute récompense que le jury accorde à cette industrie. Il est i l'emporte, en coûte encore 80. Le dépôt des lampes CAREAU est rue Croix-des-
inutile désormais d'analyser la lampe CAREAU : simplicité du mécanisme, écono- l petits-Champs. 27 
mie de combustible, élégance de forme, beauté de la lumière et bon marché, voi- I 

3 e #<;»IÏ'i©.V. — Collection complète, 

28 VOLUMES, 
Contenant plus de ISO planches. 

Avec abonnement à l'année courante. 

55 FR, AU LIEU DE 120 FR, 

JOURNAL 
DES CONNAISSANCES USUELLES ET PRATIQUES 

Ou Recueil des Notions les plus utiles aux besoins et aux jouissances 

de toutes les classes de la société; 

PAR MM. D'ARCET, CH. DUPIN, FRANCOEUR, BORY DE SAINT-

VINCENT, DE LASTEYBIE, GILLET DE GBANDMONT,ETC. 

Au bureau» rue du Faunourg-Polssoiiiiière, 14. 

15e Année. — 19 Cahiers par an. 

AGRICULTURE. HORTICULTURE, CHIMIE APPLIQUÉE AU* 

ARTS, ÉCONOMIE INDUSTRIELLE ET DOMESTIQUE, 

PRIX DE L'ABONNEMENT ANNUEL : 

Paris : 1* fr.—Département : 13 fr. SO e. 

L'abonnement part toujours du 1
ER janvier de chaque année. 

Cette publication, destinée à répandre l'application des découvertes 

aux arts, d'économie industrielle et domestique, indispensable aux pro 

tent encore à l'intérêt de ce recueil. 

et des sciences à la pratique usuelle, forme une riche collection ou encyclopédie pratique complète d'agriculture, d'horticulture, de chimie appliqué 

jpriétaires, aux horticulteurs, aux industriels et à tous les chefs de fabrique et d'établissemens spéciaux. — Les planches jointes aux livraisons ajou. 

QUINZIÈME ANNÉE. 

AGRICULTURE ET HORTICULTURE. — ECONOMIE RURALE. — Recherches 
pratiques sur les relations qui doivent entrer dans la composition du sol et des 
engrais. — De la destruction efficace des charançons. — Utilité que présente le 
prompt sevrage des veaux. — Action des feuilles de vigne sur la nature du lait, 
— Prix d'une journée de nourriture de vache à Paris. — Biscottes à l'usage des 
chevaux. — Nouveau procédé pour obtenir du noir propre aux engrais animali-
sés. — Utilité de la culture en grand de l'anis pour la France. — Manière de se-
mer, plaquer et entretenir le gazon. 

ARBORICULTURE ET HORTICULTURE. — Mémoire sur l'abricotier, sa cul-
ture, ses maladies et les soins qu'il réclame, sur la culture, l'utilité et les usa-
ges du saule. — Composition chimique pour guérir les arbres de leurs maladies. 
— Notice sur les accidens qui frappent les pépinières de peupliers, et l'utilité de 

Sommaire de" la l«6e livraison, — Janvier 1841. 

l'êtêtement lors delà plantation. — Nouvelle méthode pour étiqueter les plantes 
de serre ou des parterres. — Avantages des irrigations pour les jardins. 

ECONOMIE INDUSTRIELLE. — Note sur la fermentation du pain et son amé-
lioration par le blé germé. — Utilité de l'action de l'amidon sur le raisin non 
mûr dans la production de l'alcool. Nouvelle méthode d'introduire l'acide carbo-
nique du vin, des liqueurs en fermentation pour les améliorer et en augmenter la 
qualité. — Nouveau procédé de saponification du suif pour le convertir en blanc 
de baleine. — Nouveau procédé de teinture noire perfectionnée— Nouvelle mé' 
thode pour apprêter lès mousselines, organdis, linons, batiste d'Ecosse, — Nou-
velle graisse économique pour les, machines.— Notice sur l'art de colorer les mar-
bres. — Nouveau mastic plastique pour enduit et le moulage des ornemens. — 
Belle couleur verte de Tiboel. — Liqueur bleue neulre d'Indigo, r- Nouvel éta-

mage
. _ Emploi de la poudre de myrte pour remplacer lehumac. — utilité i'm, 

nouveau mode d'équarissage des chevaux et de l'emploi des débris des aniniau" 

morts. Vf 
MÉDECINE USUELLE .— ECONOMIE DOMESTIQUE .— Sirop pectoral et tablet 

tes bulliques de M. Deslaurier. — Nouveau moyen de conserver les choux ve 
nus en hiver. — Nouveaux usages du sirop de raisin. — Nouveaux vernis et 
poudre pour restaurer et entretenir les meubles. — Nouvel encaustique comité 

pour le même usage. — Papier bitumé pour les bibliothèques et ta conservation 
des livres. 

COSMÉTIQUES. — Eau pour faire disparaître les éphilides et donner de la fer 

meté et de l'éclat à la peau. — Baume du sérail pour la conservation du teint. 

lepêt central^ ehex DUSSIÏiIiOïï, 40, rue Laf-iMe. 

NOUVEL ATLAS M FRANCE 
Divisé en Sï cartes pour les §6 Département» etfl'Algérie-

Ce magnifique ouvrage sur papier grand colombier, de près d'un mètre de large, étant complètement terminé, on peut 
se procurer séparément toutes les cartes des départemens qui relèvent d'une cour royale, d'un évêché, d'une division mi-
litaire ou d'une anciene province de France. Cet Atlas statistique et historique est indispensable aux administrations, aux 
maires, aux officiers ministériels, aux chefs d'institution et d'école primaire, et convient spécialement à tous ceux qui veu-
lent connaître l'histoire de leur pays, ses ressources commerciales et ses productions industrielles ei agricoles. — L'Atlas 
complet des 86 départemens, 86 fr. — Dix départemens au choix, 12fr. 50 c. — Rendu à domicile par la poste, 13 fr. 50 c. 
— Une carte seule, 1 fr. 50 c. On reçoit la Carte par la poste franco. 

JPar brevet et ordonnance du Roi, insérée au Bulletin «Mes Wjois. 

EAU DES PRINCES Extrait concentre 

de Parfums exotiques 

et indigènes 

pour la. Toilette. 

Prix : grand flacon, 2 fr 

Six flacons, 10 fr. 50 

pris à Paris. 

On délivre gratis 

un Traité d'Hygiène 

de la Peau, 

des Cheveux et de l'Odorat 

et une Notice 

sur les Bains et les 

Cosmétiques. 

DU DOCTEUR BARCLAY, POUR LA TOILETTE, 
Rue J eau-Jacques-JKousseau, 31, à Paris. 

Le docteur Barclay, avant de composer l'eau qui porte son nom, a étudié avec soin les effets produits par les diffé-
rentes odeurs, et il a eu soin de n'y faire entrer ni ambre, ni géranium, ni mélisse, ni lavande, ni canelle, ni tubé-
reuse, ni jasmin, ni gérofle, ni essence de rose, aucune odeur enfin de celle» qui peuvent «voir quelque mau-
vaise influence sur le système nerveux. L'Eau des princes est un extrait concentré des parfums dont se servaient les 
anciens, et qui sont encore employés dans tout l'Orient; son odeur est douce et suavei et l'on s'en sert pour neutra-
liser les mauvaises odeurs et pour parfumer les cassolettes, les sachets, les mouchoirs et les vêtemens ; elle remplace 
avec avantage les eaux de Cologne, les vinaigres aromatiques, la teinture, cofd cream, et les pommades dont on se 
sert pour entretenir l'éclat et la blancheur de la peau. 

Cette Eau balsamique enlève les démangeaisons et les efflorescences de .la peau. Les hommes s'en servent aussi habi-
tuellement pour neutraliser les effets alcalins du savon et ceux du rasoir sur les bulbes de la barbe. Par ses propriétés 
alcooliques, elle peut remplacer Veau vulnéraire, et doit être préférée pour la toilette à toutes les eaux-de-vie de lavan-
de dont on se sert au grand détriment de la peau. Comme parfum, l'Eau des Princes sert à récréer l'odorat, à ranimer 
les forces languissantes et à rappeler le c tlme dans les affections nerveuses ; on l'emploie aussi pour aromatiser les 
bains et pour composer le Lait virginal balsamique pour blanchir la peau. 

A Paris, chez TRABLIT et C% rue J.-J .-Rousseu,"2l. 

On délivre gratis le 

TRAITÉ D'HYGIÈNE 

DES DENTS, 

Par le docteur Daiibon. 

Potzdt 

Grande bolle : 2 fr. 

Six pour 10 fr. 50 c, 

enles prenantà Paris, 

rue J.-J. -Rousseau, 

no 21. 

COMPAGNIE FRANÇAISE D'ECLAIRAGE PAR LE GAZ, 
SOCIÉTÉ LARRIEU, ' BRUETTON, PILTÉ, PAÏÏWELS ET C'. 

MM. les actionnaires sont convoqués en assemblée générale pour le mercredi îomars 

I84i, heure de midi, au siège delà société, faubourg Poissonnière, 97.' 

L'objet de la réunion est l'émission et l'adjudication par le notaire et parmi les actionnai-

res de la société de cent actions resiont à émettre. - . » 

Par exception, et aux termes de l'arlicle IX de l'acte social, tous les actionnaires seront 

admis à cette assemblée, quels que soient le nombre de leurs actions et la date de leurs tilres. 

MAGASIN DE BOUGIES 
De la Manufacture royale des Cires d'Antony.—Rue de t Arbre-Sec, pres-

que vis-à-vis la rue Bailleut, 34, à Paris. 

LAURENT, successeur de MM. TRUDON père et fils, entrepreneur de la Manufacture roya-

le des cires d'Antony, vend Bougies blanches et citronnées de toutes espèces, ainsi que des 

liambeaux. Fabrique ésalement la Bougie sléarique dite Etoile, toujours première qualité 

et son poids voulu par la loi. 

Le tout situé sur la commune de Gauhcnin 

canton deBeaune-la-Rolande , arrondisse 

ment de Pithiviers (Loiret), bordé par la routa 

départementale de Pithiviers à Beaumoni M 

Nemours, et d'un produit approximatif d',.„ 

viron 10,000 francs netd'impdls. 

L'adjudication définitive aura lieu le di-

manche 9 mai 1841, heure de midi. 

S'adresser sur les lieux mêmes pour voir la 
propriété ; 

El pour les renseignemens : à Paris, a M» 

Gallard, avoué, rue du FauhourgVoisson-

nière, 7 ; et à Pithiviers, io à H* Ploix, no-

taire, dépositaire du cahier des charges et des 

litres de-propriété: 2» à M« Délimites, avoué 

poursuivant ; 3» à M« Duchcmin, avoué prcl 
3ent à la vente. 

TRÉSOR DE LA POITRINE. 

PATE PECTORALE 
Autorisé par ordon-

nance du rot du 28 a 

vril 1835. 

Certificats et attesta-

tions des premiers mé-

decins. 

Au MOU DE VEAU de WKCîr.XET.llS, pharmacien, 

rue SI- S Sonore, 339, 

Reconnue supérieure à toutes les autres pour la guérison des Rhumes, 

Toux, Catarrhes, Enrouemens, Asthmes, et en général pour 

toutes les Affections et Irritations de Poitrine. 

L'ne longue expérience a fait donner i cette pâte le surnom de TRESOR DE LA POITRINE, 

Ses vertus sont constatées d'une manière éclatante dans le Dictionnaire de Médeciue et de 

Chirurgie pratiques, elles praticiens les plus justement célèbres la recommandent journelle-

ment à leurs nombreux malades. 

Pour toutes les demandes, envois, dépôts, etc., s'adresser au 

Dépôt ceniral, faubourg Montmartre, 10. 

Annonce* EcgaU*!» B». 

D'une convention verbale en date à Paris 

du 12 février 1841, où il appert que dame 

Marie-Julie DUBOIS, veuve du sieur Jean-

Thomas RAVET, propriétaire, demeurant à 

Etampes et de préseut logé à Paris, rue de la 

Michodiére, 14, a acquis du sieur Jean-Bap-

tisle-'Victor LETALF.NET, marchand boulan-

ger, demeurant à Paris, rue Thiroux, 12, et 

de dame Eugénie-Louise-Françoise DOI.0X 

sa femme, qu'il a autorisée, le fonds de bou-

langerie qu'ilsexploitent susdite rne Thiroux 
n. 12. 

L'entrée en jouissance a été fixée au 16 du 
môme mois. 

Avis <li vi'iv*. 

tique pour blanchir les tient s. 
Cette poudre est composée de substances toniques et anti-scorbutiques qui, conjointement avec l'eau Jackson, tendent à prévenir et à 

guérir la carie. Cette substance acquiert, par son mélange avec la salive, une couleur vermeille qui se communique aux gencives et aux 

ièvres ; elle rétablit à l'instant mémo la blancheur de l'émail que le tartre a terni, et neutralise le principe acrimonieux des humeurs buc-

cales qui sont la cause de l'altération des dents. La poudre du docteur Jackson est d'une odeur suave, d une saveur agréable, et remplace 

avec avantage les Dentritiees composés sans la connaissance exacte de l'hygiène de la bouche. 

A Paris, chez TRABLIT et C e , rue J.-J.-Rousseau, 21. 

CAISSE MILITAIRE, 
TOUR Ï.E RECRUTEMENT 

DE L'ARMÉE. 

139, rue Montmartre, 
h Paris. 

13e année d'existence. 
Assurances avant le tirage au 

sort. Prix modérés.— Paiement a-

près complète libération de l'as 

suré. 

Sur la demande d'un grand nombre d'actionnaires de la société qui ont craint que les 

réunions de famille ordinaires à cette époque empêchassent beaucoup de personnes d'assis-

ter à l'assemblée convoquée pour le samedi 20 février, cette assemblée est remise à quin-

zaine suivante, c'est-à-dire le samedi 6 mars prochain, à sept heures précises du soir. 

■ La réunion n'aura pas lieu oomme par le passé rue d'Angoulême-du-Temple, 40, mais rue 

du Vingt-Neuf-Juillet, 6, quartier central. 

Le gérant rappelle que les actions doivent être déposées à la Caisse de la société, rue 

d'Angouléme, 40, trois jours avant l'assemblée. 

Donne infailliblement de .'APPÉTIT, DIGESTION prompte et facile, TONIQUE puissant. Avec 

cette ligueur, plus U'ECHAUFFES^S , plus de CONSTIPATIONS, bonne pour tous les âges et 

tous les lempéramens. Dépôt général, pharmacie Tisserand, rue Saint-Denis, 248, et chez 

tous les pharmaciens de Paris. Dépôt en province. Le flacon, 4 francs. 

TRAITÉ SUR LA NATURE ET LA GUÉRIS OKf DES 

Maladies Chroniques 
Des DARTRES , des ÉCROHEXXES , de la SYPHILIS , et de toutes les Maladies 

lentes de la Tête, du Poumon, du Cœur,, du Foie, .de l'Estomac, des Intestins, 

du Système Nerveux et de tous les organes de l'économie , PAR L BUPLOI as 
MÉDICAMENTS VÉGÉTAUX, DÉPURATIFS ET RAFRAÎCHISSANTS. Etude des Tempéra-

ments; Conseils à la Vieillesse, de l'Age Critique et DES MALADIES HÉRÉDITAIRES, 

Par le Docteur BELLIOL, rue des Bons-Enfans, 32, à Paris. RAPPORT 

d'une Commission Médicale I v.de 85op.8 a éd. prix of- et 8 f5o p. la Poste; Il f.p.l'étranger 

€hez B AILLIÉRS , lib , r. de l'Ecole-de-Midecine, 13 bis, et chez le D» B ELLIOL. CAf.) 

Vente* immobilières. 

ÉTUDE DE M
e
 DE HENNES, AVOUÉ 

à Pithiviers (Loiret). 
Vente sur publications. 

En l'élude et par le ministère de M« Ploix, 

notaire à Pithiviers, 

Du DOMAINE de Gaubertin, circonstances 

et dépendances ; consistant en un joli châ-

teau fort élégamment construit et nouvelle-

ment restaure, entouré d'eaux vives; parc 

dessiné à l'anglaise ; pièce d'eau empoisson-

née ; terres labourables, vignes, bois, étang, 

moulin, maisons de vigneron, bâtiment d'ex-

ploitation agricole, le tout contenant une éten-

due d'environ 130 hectares 96 ares, 69 cen-

tiares. Plus les bestiaux et instrumens ara-

toires considérés comme immeubles par des-

tination et désignés dansle cahier des charges. 

A VENDRE A L'AMIABLE. 

Deux locomotives d'un nouveau svslètne cl 

de nouvelle construction. Les cylindres de 3 

centimètres 25 millimètres de diamètre; les 

roues de i mètre 55 centimètres. 

De l'invontion de Stephenson, breveté. 

Ces marchandises seront vendues à bon 

compte pour faciliter la liquidation d'uneso-
ciété. 

Pour plus amples renseignemens, s'adresser 

à MM. Charlier, Mory et Vogue, négociai» i 
Boulogne et à Calais. 

Rue Nolre-Dame-des-Champs, 4.3. près du 

Luxembourg, 

Maîsosa «Se fcatîjé. 
On y reçoit les dames enceintes. 

oiitai'tSe ItluitrCir 

Merveilleuse pour purifier le 
sang. M. Didier. Palais-Roy»!, 

32, a reçu lant de milliers" de 
Aiclarations sur la vertu de ce 

remédé qu'il a cru de son devoir des'adre>ser 

aux minisires et aux Chambres pour deman-

der par des pétitions qu'on le soumit à des 

expériences dans les hôpitaux et que l'on Ifl 

connaître ensuite partout ses propriétés. 

CHEBÏfS! 
FLANDIN, rue Richelieu, S3, 

bibliothèque. 

face la 

G
. * « Guérison certaine de celle 
il. J«J 3J maladie dans un délai de 4 à 

6 jours, rue Richelieu, 66, 

chez Duvigna, pharmacien à Pari-:. 

PUBLICATIONS LEGALES. 

Sociétés commerciales. 

^Suivant acte sous signatures privées en 

date, à Paris, du 3 février 1841, enregistré à 

Paris, le 12 dudit, folio 33, verso, case 2, par 

Texier, qui a reçu les droits, 

La société qui a existé entre M. Charles 

CELLE et M. Frédéric CELLE pour le com-

merce des chapeaux de paille, aux termes 

d'un acte sous seings privés, en date à Paris 

du 20 juillet 1836, enregistré et publié, a été 

dissoute à partir dudit jour 3 février 1841. 

M. I-'réderic Celle a été nommé liquidateur 

de la société. 

D'un acte fait sous signatures privées à Pa-

ris, le efévrier 1841, enregistré à Paris, le 12 

du même mois, folio 74, case 8, verso, par 

Verdier, qui a reçu 71 francs 50 centimes pour 

les droits, 

Il appert que la société établie le 1 4 février 

1S38, SOJS la raison sociale BLOSSIER et MO-

R1GNY, pour l'exploitation du commerce de 

chapellerie à Paris, galerie Delorme, 27 et 29, 

entre 1" M. Louis-Aimé BLOSSIER; 2» M. 

Jean-Baptiste MOR1GNY, tous deux chapeliers, 

demeurant audit lieu, 

Est et demeure dissoute à compter dudit 

jour 6 lévrier 1841, 

EtqueM, Blossier, l'un des associés, a été 

nommé liquidateur. 

Du même acte il appert que le fonds de 

'commerce de chapellerie faisant l'objet de la 

société a été abandonné à litre de licitation 

et partage à M. lllossier, à la charge par lui 

de payer à son coassocié la somme de 3,000 

lianes à titre de soulte. 

Pour extrait, 
BLOSSIER, MORIGNY. 

D'un acte sous seings privés fait (riple à 

Paris, le 10 lévrier îsii, enregistré le même 

jour, 

Il appert : 

yue la société formée entre les sieurs Au-

guste-Emmanuel ROT; Léopold FLEURY, et 

Henri-Gustave CARCENAC, suivant acte sous 

seings privés fait triple à Paris, le i«r no-

vembre 1833, aux mêmes conditions que cel-

les contenues en l'acte ci-dessus relaté. 

En conséquence. 

La raison de commerce continuera d'êlre 

CARCENAC FLEURY et ROY. 

Les trois associés, égaux en droits, auront 

chacun la signature sociale. 

Le fonds social reste fixé à 120,000 francs. 

Par procuration contenue audit acte pour 

extrait conforme, Rov. 

Suivant acte reçu par M« Moreau et son 

collègue, notaires à Paris, le n février 1841, 

enregistré ; 

il. François-Napoléon PFEIFFER, proprié-

taire, demeurant a Paris, place de la Bourse, 

8; et M. Frédéric-Constancé-Hippolyte LAGET 

DE IIASËNBAUMER , ex -inspecteur d'assu-

rances contre l'incendie, demeurant à Paris, 

mêmes place et numéro; 

Ont formé une société en nom collectif 

pour la fondation et l'exploitation d'une com-

pagnie ayant pour objet l'assurance des per-

tes, dépens et frais laissés à la charge des as-

surés par les compagnies d'assurances contre 

l'incendie actuellement établies ou à établir 

par la suite, et le règlement des contestations 

avec lesdites compagnies par suitede sinistre. 

Cette compagnie a pour titre L'ARBITRE, 

compagnie spéciale d'assurances pour l'objet 

ci-dessus indiqué. * 

Cette société a été contractée pour dix an-

nées entières et consécutives qui ont com-

mencé à courir le i"février 1841 et expireront 

à pareil jour de l'année 1851. 

Le siège de la société a été fixé à Paris, 

place de la Bourse, 8, ou dans tout autre lieu 

qu'il conviendrait aux associés de choisir ul-

térieurement. 

La raison et la signature sociales sont : 

PFEIFFER et LAGET. 

Chacun des associés a la signature sociale, 

mais il ne peut souscrire ni endosser de bil-

lets ou autres effets de commerce, et ce, at-

tendu que toules les opérations de la société 

doivent être faites au comptant. 

Il a élé dit que lesengagemens des associés 

n'obligeraient la société qu'autant qu'ils au-

raient élé contractés par deux associés et se-

raient revêtus de leurs signatures collectives. 

M. Pfeiffer a apporlé à la société la somme 

que les deux associés d'un commun acoord 

jugeront nécessaire au premier établissement 

de ladite société, mais ne sera tenu de verser 

le montant de son apport qu'au fur et à me-

suse des besoins de la société. 

En outre, M. Pfeiffer a apporlé à la société 

tout son temps et toute son industrie, qu'il 

est obligé de consacrer exclusivement aux 

affaires de la société. 

L'apport de M. Laget de Hasenbaumer 

consiste uniquement dans son industrie, dans 

ses connaissances spéciales, comme ancien 

inspecteur d'assurances, et son temps qu'il 

s'est engagé à consacrer exslusivemcnt aux 

intérêts de la société. 

CABINET DE, M. CHARPEN'TIÉ , 

jurisconsulte , rue Hauteville , 30. 
D'un acte sous seing privé en date du 8 fé-

vrier 1SM, enregistré le 10, passé entre : 

10 M. Maurice TAM1SIER, demeurant à Pa-

ris, rue de Bréda, 9; 

2» M. Paul-Ernest JAVARY demeurant à 

Paris, rue Poissonnière, 3t ; 

3o M. Joseph César MICHAUD , demeurant 

à Paris, rue St-André-des-Arts, 35. 

11 appert (rue M. Michaud s'est retiré de la 

société fondée entre les susnommés par acte 

reçu Mailand et son collègue, notaires à Paris, 

le 18 juillet dernier, enregistré, ayant pour 

but les assurances sur le recrutement mili-

taire, sous la raison Maurice TAMISIER et 

Comp., et dont le siège est rue Vivienne, 2 bis; 

et que la dite société continue d'exister et ne 

se compose plus que des sieurs Tamisicr et 

Javary. 

CHARPENTIÉ , mandataire. 

D'un jugement rendu par le Tribunal de 

commerce de la Seine, le 6 novembre 1840, 

enregistré , il appert que l'époque de la fail-

lite du sieur Pierre-yonoré D1VBY , ancien 

serrurier à Paris, rue Sle-Anne, déclarée le 

22 juin 1840, a été rapportée au 28 novembre 

1839. 

Pour extrait, 

Le syndicale la dite faillite, 

L. GEOFFROY, 

Rue d'Argenteuil, 41. 

'A'riStuisul «le commerce< 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de Paris, du 15 février cou-
rant, qui déclarent la faillite ouverte 

et en fixent provisoirement l'ouve^ 
ture audit jour : 

Du sieur BERJEAU-LEFEVRE, md herbo-

riste, rue Rocliechouart, 9, nomme M. Ouvré 

juge commissaire, et M. Tiphagne, rue Saint-

Lazare, lo, syndic provisoire (N» 2175 du 

(tro; 
De la demoiselle MEISSIREL, marchande 

de nouveautés, rue Saint-Antoine, 144, nom-

me M. Ouvré juge-commissaire, et M. Pascal, 

rue Richer, 32, syndic provisoire (N° 2176 du 

gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tri-
bunal de commerce de Paris , salle 
des assemblées des faillites, MM. les 
créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LARUE, md |de vins-traiteur, bar-

rière Mont-Parnasse, le 20 février à 1 heure 

2174 du gr.J; 

Des sieurs DUROCIIÉ et RUTEN, mds de 

bois d'ébénisterie, quai Jemmapes, lis, le 

23 février à IO heures (N° 2161 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans 
laquelle M. le juge-commissaire doit 
les consulter, tant sur la composition 

de l'état des créanciers présumés que 
sur la nomination de nouveaux syn-
dics. 

NOTA . Les liers-norteurs d'effets ou endos-

semens de ces faillites n'étant pas connus, 

sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblées 

subséquentes. 

VERIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur LEBOURGEOIS, fab. de broderies, 

rue Thévenot, 13, le 19 février à 2 heures 

(N° 2073 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur GAUTIER, md d'ognons, rue Sl-

Maur, 66, le 22 février à 2 heures (N» M34 

du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, entendre 
déclarer l'union, et, dans ce cas, être 
immédiatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
yndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire dans le dé-
lai de 20 jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbri, 
indicatif des sommes à réclamer , 
MM. les créanciers : 

Bu sieur DUPÉS, tapissier, rue de Bondy, 

44, entre les mains de M. Duval-Vaucluse 

rue Grange-aux-lielles, 5, syndic de la faillite 
j (N° 2138 du gr.); 

| Du sieur MARGAT, épicier, rue Thiroux, 

6, entre les mains de MM Pellerin, rue Le-

i pelletier, 16, et Neuhans, rue de la Verrerie, 

| 77, synuics de la faillite (N° 2130 du gr.); 

' Pour, en conformité de l'article 493 

de la loi du 28 mai 1838, être procédé 

a la vérification des créances , qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

(Point d'assemblées le mercredi i 7 février.) 

DÉCÈS DU 14 FÉVRIER. 

Mme Maginol, rue Royale-St-Honoré, 1*-— 

Mme veuve Thomas, rue Tiquelonne, r" 
M. Cognaton, rue du Faubourg-Saint-Dcnis, 

103. — M. lirochot, rue Monlorgucil, Si.— 

Mme veuve Guerre, rue Pierre-Lescol, 1- — 
Mlle Chaminas, rue du Ponceau, H. — Mme 

veuve Dupuis, rue du Fauboure-dti-Temple, 

40. — M. Grosset-Grartge, rue des Fontaines. 

29. — M. Assel, rue des Filles-du-CalvaiBj 

19.— Mme véuvc Knœpfier, impasse Dasfour, 

7. — Mlle Loyal, rue Roucherat, 23. 

BOURSE DU 16 FÉVRIER. 

1" c. pl. ht. pl. bas d«» 

5 0(0 compt,. 112 35 112 40 112 25 n-' 

—Fin courant 112 35 112 35 112 25 n'i 

3 0(0 compt.. 76 30 76 30 76 25 76 

76 —Fin courant 76 30 76 35 76 20 

Naples compt. 101 80 101 80 101 80 toi 

—Fin courant 

Banque 

Obi. de laV. 

Caiss. Lafiilte 

— Dito 

4 Canaux 

Caisse hypot. 

'" iSt-Germ. 

Vers. dr. 

— gauche 

Rouen.... 

Orléans... 

3220 — Romain 101 ~~, 

1260 — . Id. active 24 1|» 
1050 — J- — diff.... — 

5155 — I — pass..
 6

 -> 

1227 50 . .3 0(0 

750 — -g 5 0|0 
 B

 | Banque.. 

437 50 Piémont. 

327 50 Portug 3 0|0 

460 — i Haïti . 

487 50'j Autriche (L) 

98 !|» 

8S5 — 

1112 5<| 

615 -

J50 -

BRETON-

H registre à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix cenliin 

février 1841. IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 37 

Pour légalisation de la signature A. GUYOT , 

le maire du 2' arrondissement. 


